
Prescrire exige 
compétence - autorisation - traçabilité

La sécurisation commence AVANT l’acte de prescrire
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Critère impératif certification
et bon usage des médicaments 

Critère HAS (6ème cycle) : 
2.2-02 : Les équipes respectent les bonnes pratiques de prescription des médicaments

3.2-03 : L’établissement s’assure des compétences nécessaires pour assurer la qualité et sécurité des soins

La gouvernance
formalise la liste 

des professionnels 
habilités à prescrire

exemples : IPA*, médecin PADHUE**

IPA* : Infirmier en Pratique Avancée
PADHUE** : Praticien à Diplôme Hors Union Européenne

La liste est à jour des
arrivées et départs, des

 autorisations d’exercice,
des reconnaissances des

qualifications 

Mise en place et suivi 
des droits d’accès 

aux LAP
Logiciels d’Aide à la Prescription

Profils utilisateurs 
adaptés aux différents
types de prescripteurs

Comment vous assurez-vous que les professionnels
disposent des titres et compétences nécessaires ?

Expert
visiteur


